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IRAK  

 
Avec près de 5 millions de personnes en situation d’exil, l’Irak est aujourd’hui en proie à un 
déplacement massif de population sans précédent. Si 2,7 millions de personnes se sont 
déplacées à l’intérieur du pays pour trouver refuge, 2,2 millions d’autres se sont exilées dans 
les pays limitrophes (en Jordanie, en Syrie et au Liban principalement) ou plus loin, en 
Europe notamment (45 247 personnes y ont demandé l’asile en 2007). 
Les facteurs à l’origine de ce déplacement sont complexes et multiples tout comme la 
situation politique et sécuritaire prévalant actuellement en Irak. Cette note a ainsi pour 
objectifs de clarifier le contexte actuel et d’examiner les risques encourus par les populations 
en Irak. 

 
Partie I. Présentation générale 
 

I. L’Irak politique et économique 
 
Dénomination officielle : République d’Irak 
 
Capitale :  Bagdad 
 
Superficie :  438 317 km2 
 
Population :  27 499 638 (estimation de juillet 2007) 
 
Monnaie :  Dinar irakien (IQD) 
 
Découpage administratif 1 : La République d'Irak est un Etat fédéral constitué de 
18 gouvernorats (provinces) divisés en 102 districts. 
Gouvernorats : al-Anbar, al-Basrah, al-Muthanna, al-Qadisiyah, an-Najaf, Arbil, as-
Sulaymaniyah, at-Ta'mim, Babil, Bagdad, Dahuk, Dhi Qar, Diyala, Karbala', Maysan, Ninawa, 
Salah ad-Din et Wasit. 
Le Kurdistan est une région autonome reconnue par les autorités fédérales irakiennes. 

Le Kurdistan irakien 2 
La région autonome du Kurdistan est une entité fédérale et autonome du Nord de l'Irak 
reconnue internationalement sous le nom de Gouvernement Régional du Kurdistan (KRG).  
3,7 millions d’habitants y vivent, majoritairement kurdes, mais également des arabes 
musulmans, et des minorités, telles les Chrétiens, les Yézides et les Turkmènes.  
                                                 
1 Voir carte en annexe 
2 Voir carte en annexes.  
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Le Kurdistan irakien est composé de 3 gouvernorats qui sont totalement sous le contrôle du 
gouvernement régional du Kurdistan : Souleymanieh, Erbil, Dohouk 
D’autres gouvernorats sont revendiqués totalement ou en partie par le gouvernement 
régional du Kurdistan. Il s’agit des gouvernorats de Diyala, Kirkuk, Ninawa, Salah ad Din, 
Wasit. 
Depuis la fin de la guerre civile kurde (1994-1998) et depuis la chute du régime Baas en 
2003, la situation au Kurdistan irakien sous administration kurde est relativement stable 
comparée à celle des autres régions d’Irak. En raison de divers facteurs politiques, la 
situation de sécurité reste toutefois tendue.  

 
Gouvernement : La nouvelle Constitution permanente du 15 octobre 2005 prévoit que le 
gouvernement irakien est de type mixte présidentiel et parlementaire. Le pouvoir exécutif est 
détenu, au niveau fédéral, par le président de la République et le conseil des ministres. Le 
Premier ministre détient l'autorité exécutive en ce qui concerne la politique générale de l'État.  
 
Le Président de la République est Jalal Talabani (kurde) depuis le 6 avril 2005. Son mandat 
est de quatre ans. Deux vice-présidents lui sont rattachés depuis le 22 avril 2006 : Adil Abd 
alMahdi (chiite) et Tariq al-Hashimi (sunnite). Le président et les deux vice-présidents 
forment le conseil présidentiel.  
Le Premier ministre est Nuri al-Maliki (chiite). Deux vice-premiers ministres lui sont 
rattachés : Barham Salih et Salam alZubai. 
Le Président de la région autonome du Kurdistan est Massoud Barzani depuis le 12 janvier 
2005. 
 
Partis politiques 3 
Les principaux partis politiques irakiens sont les suivants : 
- l’Alliance irakienne unie (United Iraqi Alliance - UIA) : principale coalition chiite 
- l’Alliance démocratique et patriotique du Kurdistan ou alliance du Kurdistan (Democratic 
Patriotic Alliance of Kurdistan - DPAK) 
- le Parti démocratique du Kurdistan (Democratic Party of Kurdistan - DPK) 
- l’Union patriotique du Kurdistan (Patriotic Union of Kurdistan - PUK)  
- le Front de l'accord irakien (Tawafoq Iraqi Front)  
- la Liste nationale irakienne (Iraqi National List - INL) : formation multiethnique et multi 
religieuse 
- le Front irakien pour le dialogue national (Hewar National Iraqi Front)  
- l’Union islamique du Kurdistan (Kurdistan Islamic Union - KIU)  
- le Bloc de la réconciliation et de la libération (Reconciliation and Liberation Bloc)  
- les Défenseurs du message  
- le Front turkmène irakien (Iraqi Turkmen Front - ITF):  
- la Liste de la nation irakienne (Mithal al-Aloosi List for Iraqi Nation) 
- la Liste nationale Rafidain (National Rafidain List)  
- le Mouvement al-Ezediah pour le progrès et la réforme  
 

                                                 
3 Des renseignements sur chacun des partis politiques sont disponibles en français sur le lien suivant : 
http://www.irb-cisr.gc.ca/fr/recherche/publications/index_f.htm?docid=378&cid=11&sec=CH03#21 
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Système législatif : La structure législative est constituée du conseil des représentants 
(Assemblée nationale), composé de 275 membres élus, et du conseil de la fédération. 
Le conseil des représentants promulgue les lois fédérales et procède à l'élection d'un 
président de la République parmi ses membres. 
En décembre 2005, des élections se sont tenues afin de former le conseil des représentants 
permanents. Les partis chiites l’ont emporté : sur les 275 sièges à pourvoir, l'alliance 
irakienne unie en a obtenu 128 et l'alliance du Kurdistan, 53. Le front de l'accord irakien a fait 
élire 44 membres et la liste nationale irakienne, 25. 
 
Système judiciaire : Le système judiciaire irakien est composé du Haut conseil judiciaire, de 
la Cour suprême fédérale, de la Cour fédérale de cassation, du bureau du procureur général, 
de la Commission de surveillance judiciaire et des autres tribunaux fédéraux. 
L'islam est la source première de droit et le droit législatif émane des systèmes mixtes de 
droit civil et de droit islamique. 
 

Les forces de la coalition  : des forces armées étrangères sont toujours présentes en Irak 
pour maintenir la sécurité intérieure et la sécurité aux frontières, en coopération avec le 
gouvernement élu. Composé d’une vingtaine de pays, l’essentiel des troupes est américain 
(près de 170 000 hommes).  
L’UNAMI : sous la résolution 1770 des Nations unies, la mission d’assistance des Nations 
unies pour l’Irak exerce un mandat de soutien et de conseil au gouvernement irakien pour le 
renforcement des capacités dans le domaine institutionnel, politique, électoral, sécuritaire, 
économique et social mais également un mandat d’assistance humanitaire, d’aide aux 
déplacés et aux réfugiés. L’UNAMI coordonne de plus les programmes des différentes 
agences des Nations unies en lien avec le gouvernement irakien. 

 
Economie 4 
L’effort de reconstruction entrepris depuis plus de quatre ans et auquel participe largement la 
communauté internationale, est freiné par l’insécurité ambiante, notamment les attentats, les 
enlèvements d’étrangers et les actes de sabotage visant les infrastructures. Aussi, un tiers 
environ des budgets de l’assistance étrangère doit-il être consacré aux dépenses de 
sécurité.  
La production et l’exportation de pétrole, qui procurent à l’Irak l’essentiel de ses ressources 
budgétaires et d’exportation n’ont pas retrouvé les seuils atteints avant l’intervention de la 
Coalition. Au printemps 2007, la production se stabilise autour de 2 millions barils par jour. 
De plus, une partie importante de la production pétrolière semble faire l’objet de trafics et de 
détournements. L’Irak a cependant bénéficié du niveau élevé des prix des hydrocarbures sur 
le marché international.  
La désorganisation persistante de l’Etat a conduit le pays à une crise humanitaire sans 
précédent : 8 millions de personnes auraient besoin d’assistance selon le HCR et une 
coalition d’Organisations non gouvernementales (ONG) ; 15 % des Irakiens ne peuvent 
manger à leur faim et 70 % ne bénéficient pas des ressources nécessaires en eau. 
Si selon la Banque mondiale entre 22 et 28% d’Iraquiens sont sans emploi, les ONG 
estiment que le taux de chômage s’élève à 60%, estimation confirmée par le Ministre du 
travail et des affaires sociales irakien5. 
                                                 
4 Pour plus d’informations, voir le site du Ministère des Affaires étrangères français. 
5 UK HOME OFFICE, « Country of Origin Information report, Iraq », janvier 2008 
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II. L’Irak ethnique et confessionnelle 6 

 
De manière générale, deux groupes ethniques sont majoritaires en Irak : entre 75 et 80% 
des irakiens sont arabes et entre 15 et 20% sont kurdes. 
Les Arabes sunnites (environ 10 millions d’individus), grands perdants de la chute de la 
dictature et des élections de 2005, sont déterminés à retrouver le pouvoir pour maintenir 
l’intégrité du pays. Les Arabes chiites, majoritaires dans le pays (plus de 14 millions 
d’individus), sont très affaiblis par leur propre division et les luttes internes pour le pouvoir. 
Les Assyriens, Chaldéens, Turkmènes, Arméniens, Yésidis, Farsis et Mandéens forment des 
groupes ethniques minoritaires. 

 

 

Source : VICTOR JC., RAISSON V. & TETART F., « Le dessous des cartes 2 », Arte éditions, novembre 2007. 

 
Langues : Les deux langues officielles reconnues par la Constitution irakienne sont l’arabe 
et le kurde. Chaque région et chaque gouvernorat peut adopter une autre langue officielle 
par référendum. 

                                                                                                                                                         
 
6 Voir notamment COMMISSION DE L’IMMIGRATION ET DU STATUT DE REFUGIES DU CANADA, document 
d’information sur l’Irak, janvier 2008 et OSAR, « Irak : Situation des minorités religieuses dans les provinces de 
Souleymanieh, Erbil et Dohouk, administrées par le gouvernement régional du Kurdistan (KRG) », 10 janvier 
2008. 
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Les minorités parlent le turkmène, le syriaque (ou assyrien) l'azéri, le farsi, l'arménien et le 
circassien (ou adyguéen). 
 
Religions : L'islam est religion d’État. La Constitution du 15 octobre 2005 garantie la liberté 
de religion, mais stipule que toute loi contraire aux principes de l'islam est illégale.  
Les autorités irakiennes doivent « garantir l’identité islamique de la majorité de la population 
irakienne » (article 2 (1) de la Constitution). 14 Chiite, 11 Sunnite 
97% des irakiens sont musulmans, parmi lesquels près de 60 % sont Chiites (Arabes chiites, 
Kurdes chiites/Kurdes Faili, Shabaks chiites) et près de 40% sont Sunnites (Arabes sunnites, 
Kurdes sunnites, Shabaks sunnites).  
3% de la population irakienne pratiquent le christianisme ou une autre religion. 
 
Principales religions et groupes ethniques minorita ires en Irak 7 : 
 

�  Les Chrétiens 
Les Chrétiens irakiens représentent entre 700 000 et 900 000 personnes (en 2005). Cette 
communauté forme 3 groupes: les membres des Églises libres, qui incluent les Églises 
nestorienne, géorgienne et orthodoxe syrienne; les membres des Églises unies, qui se sont 
liées à l'Église catholique et qui incluent les Églises arménienne unie, syrienne unie et 
chaldéenne; et les membres des Églises mixtes, qui sont constituées de protestants 
convertis, de nouveaux chaldéens et d'orthodoxes arméniens. 
La plus grande partie des Chrétiens d’Orient est constituée par les membres de l’église 
chaldéenne, elle-même liée à l’église catholique romaine. 
La grande majorité des Chrétiens irakiens (principalement des Chaldéens et des Assyriens) 
vit dans les villes et régions de Bagdad et Basra et près d’un tiers vit actuellement dans les 
provinces du Kurdistan. Une communauté de 15 000 personnes est également établie dans 
la ville de Kirkouk. Il n’y a presque plus aucun Chrétien dans le sud de l’Irak. 
A l’époque de Saddam Hussein, le régime Baas avait mis les Chrétiens sur un pied d’égalité 
avec les Musulmans et reconnu leurs églises comme personnes juridiques. Malgré leur 
situation plutôt favorable pendant la dictature, les Assyriens se retrouvèrent entre deux fronts 
pendant les attaques de Saddam Hussein contre les Kurdes, en particulier dans le nord du 
pays. 
 

�  Les Yézides 
La plupart des Yézides se considèrent comme des Kurdes musulmans, d’autres toutefois 
comme une communauté ethnique et religieuse indépendante. Le yézidisme est une religion 
monothéiste qui est exclusivement répandue parmi les Kurdes et qui n’exerce pas de 
prosélytisme. Le mariage avec une personne d’une autre confession signifie l’exclusion de la 
communauté.  
Les Yézides irakiens représentent entre 400 000 et 550 000 personnes. La grande majorité 
d’entre eux vit dans la province de Ninive/Mossoul, environ 45% dans la région de 
Sinjar/Shengal, et près de 35% dans celle de Bashiqa et Bahzani, près de Mossoul, ville à 
proximité de laquelle se trouve aussi Lalish, le centre religieux de la communauté. Seuls un 
peu plus 10% des Yézides irakiens du Kurdistan vivent dans les territoires du KRG (Kurdish 
Regional Government). 
                                                 
7 Voir notamment OSAR, Irak : situation des minorités religieuses dans les provinces de Souleymanieh, Erbil et 
Dohouk, administrées par le gouvernement régional du Kurdistan, Berne, janvier 2008 ; US department of state, 
International Religious Freedom Report 2003, 2004.  
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�  Les Mandéens (Sabéens/Nazoréens) 

La religion monothéiste mandéenne est une des plus anciennes religions gnostiques au 
monde. 
Les Mandéens, également appelés Nazoréens ou Sabéens, représentaient près de 4 000 
irakiens en 2006 (contre 13 000 en 2001). Cette communauté se concentre principalement à 
Bagdad et dans les plaines de Ninive. 
La non-violence étant un des piliers de leur foi et le port d’armes représentant une violation 
de leurs lois religieuses, les Mandéens sont dans l’impossibilité de se défendre eux-mêmes.  
 

�  Les Ahl-i-Haq 
La plupart d’entre eux sont des kurdes ethniques mais sont d’obédience chiite. Ils résident 
principalement à Kirkouk, à Mossoul et à Kankeen, dans la province de Diyala.  
 

�  Les Kurdes Faili 
Contrairement à la majorité des Kurdes qui appartiennent à l’islam sunnite, les Kurdes Faili 
sont chiites. La plupart d’entre eux vivent dans la région de Zagora et à Bagdad. 
Sous le régime Baas, les Kurdes Faili se sont retrouvés dans une situation extrêmement 
difficile. Après la guerre avec l’Iran, l’Irak les a déchus en 1980 de leur nationalité irakienne 
ce qui a provoqué la fuite de 150 000 d’entre eux en Iran. 
Depuis l’époque ottomane, la grande majorité des Kurdes Faili ne s’enregistre pas en tant 
que tels auprès des autorités pour échapper au service militaire. 
 

�  Les Shabaks 
D’origine aryenne, les Shabaks se différencient culturellement des Kurdes et des Arabes, et 
parlent leur propre langue. Une grande partie d’entre eux pratique une foi qui comporte les 
caractéristiques d’une religion différente de l’islam. Celle-ci se compose d’éléments de 
l’islam, du christianisme et d’autres religions, bien que les Shabaks fassent partie des 
courants musulmans chiite ou sunnite. 
D’après les responsables Shabaks, près de 200 000 d’entre eux vivent dans le nord de l’Irak, 
près de Mossoul. 

 
�  Les Juifs 

La communauté juive composée autrefois de 150 000 membres, n’est composée aujourd’hui 
que de quelques personnes (15 irakiens juifs vivant à Bagdad en septembre 2006). Les Juifs 
souffrent de la violence nationaliste arabe au Moyen-Orient et depuis la création de l’Etat 
d’Israël en 1978, un exode massif des Juifs d’Irak a eu lieu vers ce pays.  
 

�  Les Bahaïs 
Selon les principes de la Charia, les Bahaïs sont considérés comme des renégats ou des 
hérétiques car ils pratiquent une religion post musulmane. La loi 105 de 1970 interdit aux 
Bahaïs de pratiquer leur religion. Par ailleurs, les Bahaïs nés au cours des trente dernières 
années en Irak n’ont pas la nationalité irakienne et ne possèdent pas de documents 
d’identité. Ils ne peuvent donc pas quitter leur pays.  
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Le droit des minorités religieuses dans la nouvelle  constitution irakienne 8 
 
La nouvelle constitution entrée en vigueur le 15 octobre 2005 définit l’islam comme religion 
officielle de l’Etat irakien (art 2.). Si elle reconnaît « l’entière liberté religieuse pour les 
membres des autres confessions, tels les Chrétiens, les Yézides, les Mandéens/Sabéens », 
elle interdit dans le même temps que soient promulguées des lois contraires aux principes 
de l’islam. De fait, dans l’article 2(1), la Constitution contraint les autorités irakiennes à 
garantir l’identité islamique de la majorité de la population irakienne : « l’application de cette 
disposition légale a naturellement pour conséquence l’interdiction de toute forme de 
prosélytisme pour d’autres communautés religieuses non musulmanes »9.  
La constitution garantit la liberté de culte, la protection des lieux de culte et le respect des 
rites. Cependant, rien n’est spécifié à propos de la liberté d’enseignement religieux.  
Enfin, alors que la constitution provisoire interdisait les arrestations ou emprisonnements 
pour des raisons religieuses, cette disposition est supprimée de la nouvelle Constitution.  
 

III. Contexte historique et situation actuelle 
 

�  L’avant guerre 
 
L’Irak est un Etat récent. Créé en 1920 par le Royaume-Uni lors du démantèlement de 
l’administration ottomane, l’Irak réunit des peuples et des tribus qui n’avaient jamais eu 
auparavant la vocation de former un Etat : des Kurdes au nord, des Arabes sunnites au 
centre, des Arabes chiites, plus nombreux, au sud. Dès leur arrivée, les Britanniques et le 
gouverneur Percy Cox doivent gérer une grande révolte des chiites.  
Pour administrer le jeune Etat, les Britanniques placent l’émir Faysal (dynastie hachémite) à 
la tête du royaume irakien, qui devient une monarchie constitutionnelle indépendante en 
1932, puis une république suite au coup d’Etat qui défait la monarchie en 1958. 
 
Dix ans plus tard, le parti Baas, d’influence marxiste, prend le pouvoir par la force et, en 
1979, le général Saddam Hussein (sunnite) accapare l’ensemble des pouvoirs du régime 
irakien. Saddam Hussein va mener une dictature sanglante : il ne tolère aucune dissidence, 
multiplie les purges et envoie ses opposants en exil ou au cimetière. Les minorités kurdes et 
chiites sont notamment brimées pendant tout son règne.  
 
En 1980, Saddam Hussein lance les troupes irakiennes dans une vaste opération militaire 
contre l’Iran. La guerre dure près de huit ans pour finalement s’achever à l’épuisement des 
forces des deux parties en 1988. 
 
En 1991, après l’invasion du Koweït par l’Irak, éclate la 1ère guerre du Golfe. Une coalition 
arabo-occidentale repousse l’armée irakienne hors du territoire koweitien, tout en laissant 
Saddam Hussein au pouvoir. Le pays se voit alors imposer un embargo dont les populations 
civiles souffriront bien davantage que le régime.  
 
 

                                                 
8 OSAR, Irak : situation des minorités religieuses dans les provinces de Souleymanieh, Erbil et Dohouk, 
administrées par le gouvernement régional du Kurdistan (KRG), Berne, 10 janvier 2008.  
9 P.5 
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�  La seconde guerre du Golfe 
 
En 2003, une coalition conduite par les Etats-Unis et le Royaume-Uni intervient en Irak pour 
faire chuter la dictature à Bagdad, sans avoir obtenu auparavant l’aval des Nations unies. En 
trois semaines, le régime de Bagdad s’effondre et en mai 2003, le pays est placé sous 
l’autorité d’un gouvernement de transition dont est d’abord chargé un diplomate américain, 
Jack Bremer : l’Etat est démantelé, les soldats démobilisés et les cadres du parti Baas 
licenciés. Humiliées et minoritaires dans le pays, les forces de l’ancien régime sunnite 
rejoignent un mouvement de guérilla d’abord dirigé contre la présence internationale. Entre 
2003 et 2005, on passe d’une guérilla contre l’occupant américain à une guerre entre milices 
et sectaire. 
 
Une nouvelle Constitution irakienne est adoptée le 15 octobre 2005 et en décembre 2005, 
les élections législatives irakiennes donnent la victoire aux partis chiites, majoritaires dans le 
pays. Le nouveau gouvernement est alors dirigé par un président kurde (Jalal Talabani) et 
un premier ministre chiite (Nuri al-Maliki).  
 

�  La (les) guerre(s) civile(s)10 
 
L’attentat contre les deux mausolées dorés de Samarra le 22 février 2006 marque le début 
de la guerre civile dans le centre du pays et des violences communautaires. La société 
irakienne se fragmente sur des bases sectaires, confessionnelles et régionales. Plus qu’une 
guerre civile, il est légitime de parler de plusieurs guerres civiles11 : une guerre 
intercommunautaire opposant les Arabes sunnites aux Arabes chiites, des guerres ethniques 
opposant notamment les Turkmènes et les Arabes aux Kurdes, des conflits 
intracommunautaires opposant les chiites entre eux au Sud du pays ou les Sunnites au 
centre. Tous ces conflits doivent être lus comme une stratégie de conquête du territoire et de 
redistribution du pouvoir à l’échelle locale et nationale. Il s’agit d’asseoir un contrôle territorial 
sur un quartier, une ville ou une région, qui étaient souvent de peuplement mixte avant la 
guerre. Cette violence prend la forme d’attentats, d’attaques ciblées sur des monuments 
religieux, de meurtres, de pogroms, de déplacements forcés. Face à ces différentes factions 
armées, les forces de sécurité irakiennes et les forces de la coalition ne maîtrisent 
dorénavant plus que de petites zones du territoire irakien12.  
Le gouvernement de coalition irakien, s’il n’a jamais été aussi représentatif de toutes les 
franges de la société, est totalement paralysé et incapable de faire face au délitement de la 
cohésion nationale à laquelle était parvenue Saddam Hussein.  
Aujourd’hui, la population est la principale victime de cette situation 13: aux dizaines de morts 
chaque jour, s’ajoutent un nettoyage ethnique et confessionnelle dans tout le pays, et plus 

                                                 
10 Pour plus d’informations sur les conflits en cours, voir LAFOURCADE F., Le Chaos irakien, La Découverte, coll 
« Sur le vif », Paris, 2007.  
11 DAWOD HOSHAM, « Irak », in BADIE Bertrand et TOLOTTI Sandrine (sous la dir.), L’état du monde 2008, 
Paris, La découverte, 2007, p. 169 à 171.  
12 Pour plus d’informations sur la situation sécuritaire prévalant en Irak, régions par régions, villes par villes, se 
reporter à UNHCR, Addendum to UNHCR’s eligibility guidelines for assessing the international protection needs 
of Iraqi asylum-seekers, Genève, décembre 2007 ; UK HOME OFFICE, Country of Origin Information report, Iraq, 
janvier 2008. 
13 En juin 2008, Iraq Body estimait entre 85 100 et 92 800 le nombre de civils tués depuis 2003.  Voir 
www.iraqbodycount.org. 
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particulièrement dans la région de Bagdad, qui a conduit à près de 5 millions d’exilés 
(déplacés internes et réfugiés).  
 

IV. Les personnes déplacées et les réfugiés irakien s 
 

�  Près de 5 millions d’Irakiens en situation d’exil 14 
 
António Guterres, Haut Commissaire des Nations unies pour les réfugiés, a déclaré que les 
déplacements en Irak avaient causé le plus grand mouvement de population au Moyen 
Orient depuis que les Palestiniens ont quitté Israël en 1948.  
 
Selon l’Organisation des Nations unies, on dénombre 2,7 millions de déplacés internes. Ces 
derniers rencontrent des difficultés croissantes (limitation de la liberté de circulation et 
d’installation, limitation de l’accès à l’aide). Le nombre de déplacés ayant besoin d’un abri et 
de nourriture s’élève à plus d’un million. Près d’un million de déplacés n’ont pas de revenus 
réguliers et plus de 300 000 personnes n’ont pas accès à l’eau potable.  
 
Aux déplacés internes s’ajouteraient 2,2 millions de réfugiés, vivant principalement dans les 
pays limitrophes : 1,5 millions de réfugiés irakiens se trouvent en Syrie et entre 450 000 et 
750 000 en Jordanie, pays n’étant pas partie à la Convention de Genève. 
 
Au total, près de 5 millions d’Irakiens sont en situation d’exil aujourd’hui. 
 

�  Conditions de vie difficiles en Syrie et en Jordani e pour les réfugiés 15  
 

Depuis octobre 2007, les Irakiens doivent obtenir un visa pour entrer sur le territoire syrien.  
La délivrance de ce visa est prévue pour certaines catégories de personnes (les 
universitaires et leurs familles, les étudiants inscrits dans les écoles syriennes, les personnes 
ayant besoin d’un traitement médical, etc.) et contrairement au droit international, aucune 
disposition n’est prévue pour les personnes qui ont besoin de protection. Les irakiens ne 
peuvent alors plus se réfugier facilement en Syrie et les personnes en situation irrégulière 
risquent à tout moment d’être renvoyées en Irak.  
La situation des réfugiés irakiens en Syrie est précaire. En effet, n’étant pas autorisé à  
travailler, ils dépendent totalement de l’aide humanitaire16. Pour gagner de l’argent, certains 
se prostituent ou font travailler leurs enfants. Les jeunes ont pourtant accès à l’éducation 
mais peu d’entre eux sont scolarisés : en mai 2008, sur 200 000 jeunes irakiens vivant en  
Syrie, seuls 43 749 vont à l’école. Par ailleurs, les réfugiés sont pris en charge par le 
système national de santé mais l’accès aux soins reste limité et ne répond pas aux besoins 
de la population irakienne marquée par des années de conflits. Enfin, les femmes irakiennes 
sont victimes de violences et d’abus sexuels en Syrie (l’UNHCR a identifié 400 cas en 2007). 
Comme en Syrie, les Irakiens doivent obtenir un visa pour se rendre en Jordanie et depuis le 
1er mai dernier, ce visa doit être délivré en Irak. Une fois en Jordanie, peu de réfugiés 
remplissent les critères pour obtenir un permis de résidence. Ils doivent alors payer chaque 
année une taxe pour le renouvellement de leur visa. Par manque d’argent, la majorité des 

                                                 
14 Voir carte en annexe.  
15 Voir notamment AMNESTY INTERNATIONAL, Iraq, rhetoric and reality : the Iraqi refugee crisis, Juin 2008.  
16 L’UNHCR fournit une aide alimentaire à 90% des Irakiens enregistrés comme réfugiés. 
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Irakiens vivant en Jordanie sont en situation irrégulière et risquent d’être expulsés à tout 
moment.  
A cela s’ajoutent des conditions de vie difficiles en Jordanie : les réfugiés n’ont pas accès au 
travail et tous ne bénéficient pas de l’aide alimentaire ou financière de l’UNHCR. Par ailleurs, 
les enfants réfugiés ont accès à l’éducation mais le système éducatif jordanien n’est pas en 
mesure d’accueillir les 24 000 enfants irakiens. Enfin, les réfugiés bénéficient du système 
médical d’urgence mais l’accès aux soins reste limité. Les Irakiens n’ont pas les moyens de 
se faire soigner dans les cliniques privées jordaniennes et la capacité d’accueil des centres 
médicaux mis en place par les organisations humanitaires est limitée. 
 

�  Retour des déplacés et des réfugiés à Bagdad 
 
Une lente amélioration est perçue à Bagdad puisque la situation sécuritaire semble évoluée 
positivement17, même si ces évolutions restent limitées. C’est dans ce contexte que le 
gouvernement irakien a appelé aux retours des réfugiés et commence à organiser le 
réacheminement depuis Damas des volontaires. Cependant, selon une étude du HCR, 70 % 
des réfugiés qui rentrent à Bagdad le font parce qu’ils n’ont plus aucun moyen de 
subsistance en Syrie. 
 
Les personnes déplacées retournent également vivre dans certaines parties de la capitale. 
Les retours s’effectuent notamment dans le sous-district de Rasheed à Bagdad et dans le 
quartier de Sadr City dans la partie Est de Bagdad, et ce malgré les affrontements entre les 
forces irakiennes et des insurgés. D’autres gouvernorats constatent aussi des retours mais à 
des degrés moindres. 

 

Partie II. Examen des critères d’éligibilité pour l es demandeurs 
d’asile irakiens 18 
 
 
Au vue de la situation prévalant actuellement en Irak, une grande partie des Irakiens 
appartiennent à un groupe à risque.  
Si les violences sectaires entre chiites et sunnites sont les plus visibles, l’ensemble des 
motifs de persécution de la Convention de Genève sont en effet invoqués : persécutions 
liées à la religion, aux opinions politiques, à la race et la nationalité, à l’appartenance à un 
groupe social.  
Dans la majorité des cas, les motifs sont aggravés par le contexte sécuritaire et les 
agissements criminels des différents groupes armés. Les agents de persécution sont issus 
de toutes les forces politiques, les groupes religieux et ethniques en présence : groupes 

                                                 
17 Le 11 mai dernier, le gouvernement irakien et les représentants des religieux radicaux chiites ont annoncé un 
cessez le feu à Bagdad. 
18 Sauf mention contraire, l’ensemble des informations relatées dans cette partie sont issues des documents 
réalisés par le HCR : UNHCR, Addendum : UNHCR’s eligibility guidelines for assessing the international 
protection needs of Iraqi asylum-seekers, Genève, décembre 2007, UNHCR, UNHCR’s eligibility guidelines for 
assessing the international protection needs of Iraqi asylum-seekers, Genève, Août 2007 ; UNHCR, UNHCR 
regional ressettlement Hub for the middle East and North Africa, Guidance note 2, Berut, 25 janvier 2008. 
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insurgés (anciens membres ou sympathisants du parti Baas et les groupes islamistes), 
forces de sécurité irakiennes, milices chiites, et même les groupes criminels.  
 
Face aux agissements de ces différentes factions, l’Etat irakien est dans l’incapacité de 
protéger les populations. Il ne parvient même pas à contrôler ses forces de sécurité qui sont 
aussi des agents de persécution. 
 
Elaborée à partir des recommandations de l’UNHCR, cette partie a donc pour objectif de 
recenser les agents de persécutions et les groupes à risque en Irak. Il s’agit également 
d’examiner, aux vues de la situation actuelle qui prévaut en Irak, les différents éléments 
intervenant dans la procédure de détermination du statut de réfugié.  

 
I. Les agents de persécution 

 
Il existe plusieurs catégories d’agents de persécution. La difficulté réside dans le fait que ces 
catégories s’entremêlent. Par exemple, certains membres des forces de sécurité irakiennes 
appartiennent aussi à des groupes criminels. Chaque catégorie à des cibles particulières, et 
des modes de persécution propres.  
 

�  Les groupes insurgés 
 
Après la chute du régime de Saddam Hussein, le pouvoir politique est passé des mains des 
sunnites à celles des chiites. Ces derniers ont gagné les élections de janvier et de décembre 
2005. Certains sunnites qui détenaient le pouvoir politique et économiques, qui étaient 
membres du parti Baas, se sont sentis marginalisés et se sont regroupés pour former des 
groupes insurgés.  
 
L’insurrection touche principalement le « triangle sunnite » (Al-Anbar, Salah Al-Din, Ninewa, 
Bagdad) et les zones mixtes des gouvernorats de Diyala, Babel et Kirkuk.  
 
Ces groupes sont formés par :  

- des anciens membres du parti Baas (parti de Saddam Hussein), de l’armée et des 
services secrets irakiens 

- des groupes islamistes, des combattants étrangers 
Leurs cibles sont : la force de coalition, le nouveau gouvernement irakien, les chiites, les 
minorités religieuses, les élites. 
 

�  Les Forces de sécurité irakiennes et les milices ch iites. 
 
Ces dernières sont les principaux opposants aux groupes insurgés. Leurs cibles privilégiées 
sont :  

- les sunnites de manière générale 
- les anciens membres du régime de Saddam Hussein plus particulièrement 
- les personnes accusées de ne pas se conformer aux préceptes musulmans 

Elles pratiquent les exécutions sommaires, le kidnapping, la torture, les exécutions 
extrajudiciaires et le déplacement forcé. 
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�  Les groupes criminels 
 
Les groupes criminels doivent être considérés comme des agents de persécution dans la 
mesure où certains ont intégré les forces de sécurité irakiennes, et que d’autres agissent 
pour le compte des milices. Ils pratiquent le trafic de drogue, d’armes, les kidnapping et 
assassinats.  
 

�  Les forces armées kurdes 
 
Les opposants politiques et les membres des minorités au Kurdistan sont les cibles 
privilégiées des forces armées kurdes. Ces dernières pratiquent les arrestations et 
détentions arbitraires, ainsi que la torture.  
 

�  Les communautés et les tribus 
 
De manière générale en Irak, les populations issues de communautés et de tribus 
traditionnalistes s’exposent aux risques de crimes d’honneurs.  
 

�  Liste des principaux groupes armés insurgés 19 
 
Armée des quatre premiers califes (Jaych al-Rachidi n) : Cette armée aurait 6 brigades 
de plusieurs dizaines à quelques centaines de membres à son service. Elle se définit comme 
islamiste et nationaliste irakienne 
Armée des partisans de la sunna (Jaych Ansar al-Sun na) : Jaych Ansar al-Sunna est 
issu du groupe Jaych Ansar al-Islam (l'armée des partisans de l'islam). Cette armée affirme 
avoir au moins 16 brigades de plusieurs dizaines à quelques centaines de membres. 
Armée islamique en Irak (Al-Jaych al-Islami fi-I-'I raq, Islamic Army in Iraq) : Cette armée 
affirme avoir au moins 13 brigades de plusieurs dizaines à quelques centaines de membres. 
Badr Corps (Faylaq Badr)  : Cette formation formée en 1983 est la branche armée du 
conseil suprême pour la révolution islamique en Irak. Depuis 2003, elle collabore avec les 
forces du ministère de l'Intérieur irakien pour la lutte anti-terroriste. Son secrétaire général 
est Hadi al-Amiri. En 2005, cette formation était composée de 8 000 à 10 000 hommes. 
Brigades des Moudjahidines (Katq’ib al-Mujahidin) : L'organisation de dissidents iraniens 
anciennement soutenue par Saddam Hussein est basée au sud irakien. Elle a pour cibles les 
forces de l'ordre irakiennes et kurdes. Elle a été formée en 2004. Son dirigeant est Massoud 
Rajavi. 
Force de Shahid al-Sadr (Shahid al-Sadr Force) : Il s'agit de la branche armée du parti al-
Da'wa créée en 1979. 
Front islamique de la résistance irakienne (Al-Jabh a al-Islamiyya li-I-Muqawama al-
'Iraqiyya)  : L'aile militaire de cette organisation est constituée des brigades Kata’ib Salah al-
Din al-Ayyubi. 
Martyrs de Saddam (Fedayeen Saddam) : Il s'agit d'un groupe paramilitaire crée par un 
des fils de Saddam Hussein en 1995. 

                                                 
19 Voir commission de l’immigration et du statut de réfugiés du Canada : http://www.irb-
cisr.gc.ca/fr/recherche/publications/index_f.htm?docid=378&cid=11 
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Organisation d'al-Qaida dans le pays des deux fleuv es ou réseau Zarqawi (Tanzim al-
Qa'ida fi-Bilad al-Rafidayn) : Cette organisation salafiste est la branche irakienne d'al-
Qaida121. Elle est dirigée par Abu Mus'ab al-Zarqawi. Elle se dit être composée de 
15 brigades de 100 à 300 hommes chacune. L'organisation publie deux journaux : Siyar 
a’lam al-Chuhada (les biographies des grands martyrs) et Sawt al-Jihad (la voix du Jihad). 
Parti de Dieu (Hizballah) : Il s'agit d'un groupe chiite indépendant du Hizballah libanais. 
Supporters of Islam (Ansar al-Islam) : Anciennement connu sous le nom de l'armée de 
l'islam (Jund al-Islam, Army of Islam), ce groupe kurde formé en 1998 est une ramification du 
mouvement islamique du Kurdistan irakien (IMIK). Ce groupe se dispute le nord-est du 
Kurdistan avec l'union patriotique du Kurdistan (PUK) et a aussi pris pour cible le parti 
démocratique du Kurdistan (KDP). Ansar al-Islam maintient une présence organisée dans le 
Kurdistan irakien129. Ses dirigeants sont Mullah Najm al-Din Faraj (Mullah Krekaar), Ahson 
Ali Abd al-Aziz et Abdullah al-Shafii. 
 

II. Les groupes à risque 
 
Les groupes à risque étant si nombreux qu’il est possible de considérer que la quasi-totalité 
de la population irakienne en fait partie. 
 

A. Les persécutions pour motifs religieux 
 

�  Les groupes religieux chiites et sunnites 
 
De manière générale, les milices et les groupes insurgés ciblent prioritairement les 
populations des groupes opposés. Les chiites sont victimes des attaques des insurgés 
sunnites. A l’inverse, les groupes sunnites sont victimes de représailles de la part des chiites, 
et notamment des forces de sécurité gouvernementales ou de la police qui peuvent 
facilement les accuser de soutenir la rébellion. Ainsi, la grande majorité des détenus en Irak 
est d’origine sunnite20.  
 
Ces groupes pratiquent les attaques suicides, le kidnapping, la torture, les exécutions 
extrajudiciaires, et déplacement forcé.  
En ce qui concerne ce dernier point, il y a une volonté réelle dans les deux camps, de mettre 
fin à la coexistence des sunnites et des chiites. Ainsi, les attaques ont principalement lieu 
dans les zones où un des groupes est minoritaire, le but étant alors de pousser ses 
membres à partir, ou alors dans les zones mixtes, comme Bagdad. 
 
Les personnes qui ont fait un mariage mixte (2 millions d’unions sur 6,4 millions de mariage 
en Irak) ou qui sont accusées d’entretenir des liens avec l’autre communauté sont 
particulièrement ciblées. Selon le HCR21, les personnes issues d’un mariage mixte doivent 
faire face à des discriminations, des pressions pour qu’elles divorcent, et parfois des 
meurtres commis soit par des groupes insurgés (sunnites), soit par des milices (chiites), soit 
par leur propre famille sans pouvoir se réclamer d’une quelconque protection ou pouvoir fuir 
dans une autre région du pays qui serait encore une zone mixte. Cela est particulièrement 
vrai dans la région de Bagdad.  

                                                 
20 UNHCR, Guidance note Number 2, janvier 2008 
21 UNHCR, Eligibility guideline, Août 2007 
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Les mariages mixtes entre musulmans et non musulmans 
Tout comme les mariages entre chiites et sunnites, les couples issus d’union mixtes sont 
persécutées. En Irak, une femme musulmane ne peut se marier légalement avec un non 
musulman. Un musulman peut se marier avec une femme non musulmane, mais à la 
condition que celle-ci se convertisse.  
 

�  Les groupes religieux non musulmans 
 
Les violences à l’encontre des minorités religieuses non musulmanes n’ont cessé 
d’augmenter depuis 2003.  
Le climat politique et sécuritaire, l’absence de protection des autorités irakiennes, et la 
position ambiguë de la nouvelle constitution irakienne à l’égard des minorités religieuses 
constituent un terrain fertile pour la persécution des minorités non musulmane dans le pays.  
Ils ne disposent d’aucune protection de la part des tribus, des milices, des partis politiques 
ou des forces de sécurités irakiennes. La liberté de culte est quasiment interdite 
 
Les Chrétiens (Chaldéens, Assyriens, Arméniens, Protestants), les Juifs et Yézides sont 
donc l’objet de persécutions quasi systématiques : fatwas, destruction des biens, kidnapping, 
viols, conversions forcées, meurtres. En dehors de ces persécutions, les membres de ces 
groupes souffrent de discriminations dans l’accès à l’emploi public en raison de leur 
appartenance religieuse.  
 
Les Chrétiens 
 
Les Chrétiens sont de plus en plus ciblés en Irak. Depuis la chute de l’ancien régime en 
2003, le nombre de Chrétiens a diminué puisqu’ils ont été victimes de déplacements forcés. 
Les églises chrétiennes sont ciblées par des attaques, des pressions et des exactions sont 
commises sur les membres de cette communauté, ce qui a incité un certain nombre d’eux à 
quitter le pays.  
Les Chrétiens sont ciblés car ils sont accusés de « comportements non islamiques ». Ils sont 
victimes de kidnapping, d’attaques, de harcèlement, d’intimidation, de meurtre (souvent 
extrêmement violent), destruction et confiscation de leur propriété, conversion forcée à 
l’Islam, viol, mariage forcé.  
De plus, il est couramment admis parmi les insurgés, à tord ou à raison, que les Chrétiens 
auraient supporté l’invasion américaine. Il est vrai que beaucoup de chrétiens ont travaillé ou 
travaillent auprès des forces de coalition (chauffeur, interprète, secrétaires…………. ;).  
Les propriétaires de magasins sont visés en raison à la fois de leur religion, et à la fois du fait 
qu’ils étaient autorisés sous le régime de Saddam Hussein à vendre de l’alcool. Des 
représailles sont alors menées contre eux.  
Les auteurs de ces attaques sont dans la majorité des cas des milices chiites, les insurgés 
sunnites et des gangs criminels qui utilisent le prétexte religieux pour justifier leurs 
attaques22. 
 
 
 

                                                 
22 UNHCR, Eligibility guideline, Août 2007 
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Le cas des convertis 
Les musulmans convertis au christianisme risquent la mort dans un contexte d’intolérance 
religieuse, particulièrement vis-à-vis des minorités religieuses. Ils peuvent être assassinés 
par leur propre famille qui se sentirait déshonorée par cette conversion. De plus, l’Etat ne 
reconnaît pas les conversions de musulmans en chrétiens et les convertis sont victimes de 
sévères discriminations, telles la confiscation de leur propriété et la suppression des droits 
d’héritage.  
 
Les Mandéens 
Discriminés sous le régime de Saddam Hussein, les Mandéens sont persécutés aujourd’hui 
en Irak. Au cours du dernier siècle, ils ont été victimes d’une politique d’arabisation forcée. Ils 
sont accusés de pratiquer la magie noire, les hommes d’être des ivrognes et les femmes 
d’être des prostituées. Ciblés à la fois par les milices chiites, par les groupes insurgés 
sunnites et par les groupes criminels, beaucoup ont fuit. C’est ainsi que le nombre a 
sensiblement diminué entre 2001 et 2006, puisqu’ils sont passés de 13 500 à 4 000 
personnes.  
L’UNAMI (UNAMI HRO, Human rights report, 1er juillet-31 Août 2006, p.9) rapporte que des 
tracts ont été distribués dans des mosquées, appelant ouvertement les fidèles à chasser les 
Mandéens de leur propriété. 
 
Les Yézides 
La situation des Yézides s’est détériorée sous l’ancien régime en raison des activités des 
groupes insurgés, de l’absence de mécanismes de protection, et des tensions religieuses et 
ethniques. Ils sont accusés d’être des infidèles et des kurdes. Les groupes insurgés les ont 
ciblés pour avoir soutenu les forces de coalition.  
Ils sont aussi persécutés en raison de comportement « non-islamique ». Le fait de vendre de 
l’alcool ou de fumer en période de ramadan les a profondément stigmatisés. Certains 
Yézides possédaient des restaurants ou des magasins dans lesquels ils vendaient de 
l’alcool. La plupart ont du fermer leurs commerces sous la pression des extrémistes 
musulmans.  
 
Les Juifs 
Les Juifs d’Irak sont une des plus vieilles communautés juives au monde. Dans la première 
moitié du 20ème siècle, ils étaient 150 000, très bien intégrés et relativement prospère, 
occupant des hautes fonctions dans l’administration notamment. La création de l’Etat d’Israël 
a remis en cause cette position et plusieurs lois discriminatoires ont été prises à leur 
encontre. Après la chute du régime de Saddam Hussein, les persécutions à leur encontre 
ont redoublé. La plupart d’entre eux auraient quitté le pays. Suspectés de collaborer avec la 
force de coalition ou d’être des agents de l’Etat d’Israël, ils sont victimes à la fois des 
islamistes et des partisans de l’ancien régime.  
 

�  La situation des minorités religieuses au Kurdistan 23  

Pour les minorités non-musulmanes, la situation est généralement meilleure dans les 
provinces administrées par le Gouvernement régional du Kurdistan (Kurdish Regional 

                                                 
23 Sur ce point, voir plus particulièrement : OSAR, Irak : situation des minorités religieuses dans les provinces de 
Souleymanieh, Erbil et Dohouk administrées par le gouvernement régional du Kurdistan (KRG), janvier 2008.  
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Government KRG) que dans le sud et le centre du pays. Aucune persécution systématique 
des minorités non musulmanes n’est pratiquée. Il arrive néanmoins que les forces de 
sécurité kurdes et d’autres acteurs (les islamistes par exemple) se rendent coupables 
d’exactions contre les minorités religieuses.  
Les pressions politiques et socioéconomiques exercées sur les minorités religieuses sont 
nombreuses. En effet, les deux grands partis kurdes au pouvoir exigent que leurs membres 
s’enregistrent en tant que kurdes (kurdisation). Les minorités sont ensuite confrontées à 
l’intolérance d’une partie de la société kurde fondamentaliste pro-islamique. Enfin, les 
acteurs gouvernementaux, non gouvernementaux et certaines structures de la vie publique 
discriminent et harcèlent les minorités religieuses dans leur vie quotidienne, les empêchent 
d’avoir accès au marché du travail ou aux prestations sociales, voire les en excluent. 
 
Des renseignements précis sur les persécutions et les discriminations subies au Kurdistan 
par les Chrétiens, les Yézides, les Mandéens (Sabéens/Nazoréens), les Ahl-i-Haq, les 
Kurdes Faili chiites, les Shabaks, les Juifs et les Bahais sont disponibles en français dans le 
rapport d’OSAR de janvier 2008: « Irak : Situation des minorités religieuses dans les 
provinces de Souleymanieh, Erbil et Dohouk, administrées par le gouvernement régional du 
Kurdistan (KRG)». 
 

B. Les persécutions pour motifs ethniques 
 

�  Les groupes ethniques 
 
Les minorités ethniques sont également des cibles privilégiées (voir également persécutions 
pour motifs religieux). 
 
Les Chrétiens, les Arabes et les Turkmènes  risquent des persécutions dans les zones 
mixtes disputées par les factions en présence et au Kurdistan (notamment dans les 
gouvernorats de Kirkouk, de Ninewa, de Salah Al-Din et de Diyala.) Ces régions sont sous 
influence des partis kurdes depuis la chute de l’ancien régime et les autres groupes 
ethniques sont priés d’assimiler la culture et la langue kurde, de rallier les partis kurdes, sous 
peine de persécutions.  
A partir de 2003, beaucoup de Kurdes sont revenus vivre au Kurdistan et ont été installés 
dans des propriétés appartenant à une minorité ethnique.  
Ces minorités sont donc victimes d’assimilation forcée, d’expropriation, de violence et de 
discrimination, d’arrestations arbitraires.  
 
A l’inverse, les Kurdes  vivant encore dans les zones mixtes hors Kurdistan, et notamment à 
Bagdad, à Mossoul, à Kirkuk et à Diyala, sont persécutés par les groupes insurgés sunnites, 
en raison de leur appartenance à ce groupe ethnique et pour avoir soutenu l’invasion 
américaine. 
Ceux qui sont encore présents au sud et dans le centre du pays, et notamment dans le 
« triangle sunnite » encourent des risques permanents de persécution.  
 
Les Roms   
Bien que n’étant pas officiellement reconnus sous le régime de Saddam Hussein, les Roms 
se sont vus octroyer la nationalité irakienne et des cartes d’identité dans les années quatre-
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vingt, car les hommes ont été recrutés par l’armée pour combattre contre l’Iran. De ce fait, 
leur présence sur le territoire était tolérée et ils jouissaient de la protection de la police.  
Avec la chute du régime, les Roms ont perdu la protection des autorités, et ont été accusés 
d’avoir soutenu Saddam Hussein.  
Aujourd’hui, les Roms sont victimes de déplacements forcés, d’attaques, de destruction de 
villages.  
 

C. Les persécutions pour opinions politiques 
 

�  Les partisans « réels » ou « supposés » de l’ancien  régime  
 
De manière générale, les populations sunnites sont ciblées (Saddam Hussein était sunnite) 
et font l’objet d’arrestations extrajudiciaires, de torture, d’exécutions, d’enlèvements.  
De mêmes, les fonctionnaires, professeurs, artistes, médecins, et tout ceux qui avait une 
fonction importante sous Saddam Hussein sont victimes de harcèlement, d’intimidation, de 
violence physique, et d’assassinat. 
 

�  Les partisans « réels » ou « supposés » de la force  de coalition 
 
Comme dans le cas du groupe précédent, le fait même d’exercer un certain métier en lien 
avec la force multinationale présuppose que la personne soutient « l’invasion » et l’expose 
donc à des persécutions (harcèlement, menace individuelle et/ou sur sa famille, kidnapping, 
violence physique et meurtre). C’est notamment le cas pour :  

- les employés des sociétés étrangères, des ambassades étrangères 
-  les traducteurs, chauffeurs, cuisiniers, ingénieurs… qui travaillent avec des 

organisations étrangères 
- Les employés de l’ONU, du CICR, des ONG : 84 travailleurs humanitaires ont été 

tués depuis 2003 
- Les membres du gouvernement irakien et les fonctionnaires 

 
D. Les persécutions pour motifs liés à l’appartenan ce à un certain groupe social 

 
�  Certaines professions 

 
De même, certaines professions sont particulièrement exposées : les professeurs et 
étudiants, les journalistes, les médecins et le personnel médical, les juges et avocats, les 
athlètes et sportifs. Selon le CICR, la moitié des 34 000 médecins enregistrés auraient fuit le 
pays. L’association médicale irakienne a établit que 2 000 docteurs auraient été tués. 
70 artistes ont été assassinés depuis le début du conflit. Tous ont fui le pays aujourd’hui.  
Les coiffeurs et les barbiers sont également ciblés par les groupes islamistes, accusés 
d’encourager les comportements « non islamiques ».  
 
Les commerçants, et particulièrement ceux qui vendent de l’alcool, de la musique, des 
vêtements à la mode occidentale, sont des cibles car accusés eux-aussi, d’encourager les 
comportements « non islamiques ».  
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�  Autres 
 
Enfin, toute une série de minorités sont particulièrement ciblées par les insurgés et les 
milices.  
 
Les femmes  : leur situation s’empire de jours en jours. Enlèvement, viol, prostitution forcée, 
trafic, meurtre, crime d’honneur. Les femmes célibataires sont particulièrement soumises à 
ces persécutions. 
Les femmes qui refusent un mariage, celles qui travaillent, celles qui ont été victimes de 
viols, celles qui ont un comportement « non islamique » (danser, ne pas porter le hijab, 
défendre le droit des femmes, être en compagnie d’hommes qui ne sont pas de la 
famille………..) sont particulièrement ciblées24. D’abord par leur famille, ensuite par les 
groupes islamistes. 
 
Les homosexuels . Bien que la loi soit censée protéger les minorités sexuelles, les attaques 
à leur encontre n’ont cessé d’augmenter depuis 2003. Aujourd’hui, ils sont victimes de 
meurtres, de crimes d’honneur, voire de prostitution forcée. Les milices s’en prennent 
également aux membres de leurs familles et les menacent parfois de mort si celles-ci 
refusent de tuer elles-mêmes la personne accusée de déviance sexuelle. 
 
Les personnes atteintes du VIH et les malades du Si da : lorsque la maladie d’une 
personne est sue, cette dernière est alors fortement discriminée. Elle est alors accusée de 
comportement « non islamique », d’être prostitué, homosexuel ou drogué et subit alors les 
mêmes persécutions que ces groupes. 
 
 
De manière générale, toutes les personnes accusées de ne pas se soumettre aux 
préceptes de l’Islam  peuvent craindre de la discrimination, des menaces, un enlèvement, 
des mutilations, un meurtre. 
 
Les réfugiés palestiniens 
Il y avait 34 000 réfugiés palestiniens en Irak en 2003. Ces derniers avaient bénéficié de la 
protection du régime de Saddam Hussein. C’est à ce titre qu’ils apparaissent aussi comme 
une cible privilégiée.  
 

III. Eléments de détermination du statut de réfugié 25 
 

�  Les recommandations de l’UNHCR 
 
Nombre d’Irakiens appartiennent à un groupe à risque. Les agents de persécutions sont des 
acteurs étatiques et non étatiques. Il n’y a aucune possibilité de protection de la part de l’Etat 
ou de la force multinationale.  
 

                                                 
24 Voir notamment Amnesty international, Irak, cinq années de carnage et de désespoir, mars 2008.  
25 UNHCR, UNHCR’s eligibility guidelines for assessing the international protection needs of Iraqi asylum-
seekers, Genève, Août 2007  
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L’UNHCR recommande que « les demandeurs d’asile iraquiens en provenance du sud et du 
centre de l’Irak, doivent être favorablement considérés comme des réfugiés au titre de la 
Convention de Genève ». Dans le cas où ce ne serait pas le cas, «  il faut leur garantir une 
autre forme de protection, sauf si la personne tombe dans les critères d’exclusion de la 
Convention ». 
 

�  Absence de protection 
 
La situation de violence généralisée empêche toute possibilité de protection de la part des 
autorités irakiennes. En particulier, les forces de sécurité irakiennes manquent 
d’entraînement, d’équipement, et de capacités d’investigation. Plus encore, elles sont 
infiltrées par des  membres de groupes d’insurgés et d’islamistes.  
Au niveau de la justice, outre le fait qu’il y a là aussi un manque cruel de personnel, de 
moyen, de formation, d’équipement, le travail se fait dans des conditions d’insécurité totale et 
empêche tout fonctionnement réel.  
De fait, la plupart des atteintes aux droits de l’homme en Irak sont commises en toute 
impunité. 
 
 

�  La question de l’asile interne dans le centre et le  sud de l’Irak 
 
De manière générale, l’UNHCR considère qu’il n’y a aucune possibilité d’asile interne dans 
ces régions. 

- il s’agit des régions les plus dangereuses du pays 
- les voies d’accès sont très dangereuses 
- il y a de nombreuses restrictions au niveau local pour l’installation de personnes non 

originaires de la région (c’est le cas à Nadjaf et Karbala). 
- 47% des personnes déplacées de l’intérieur n’ont pas accès à l’aide alimentaire 
- les agents de persécution peuvent poursuivre leurs victimes dans l’ensemble du pays 

 
�  La question de l’asile interne dans le nord de l’Ir ak 

 
L’asile interne semble possible de premier abord, mais dans les faits, une très grande 
majorité des personnes en est exclue. D’abord, l’installation de personnes qui n’ont aucun 
lien familial ou politique avec cette région est quasiment impossible. Il devient très difficile 
pour les déplacés d’obtenir des titres de séjour dans cette région. Or, l’accès à la nourriture 
et au logement est conditionné par ces titres.  
Ensuite, les routes d’accès au nord de l’Irak sont très dangereuses.  
Enfin, certaines catégories de personne peuvent faire l’objet de menaces sérieuses dans le 
nord : les anciens baasistes, les femmes seules, les hommes d’origine arabe, les hommes 
« supposés » soutenir la rébellion. 
 
De fait, l’asile interne dans le nord de l’Irak ne doit pas être opposable aux demandeurs 
d’asile. 
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�  La question du retour 
 
L’UNHCR considère qu’aucun irakien originaire des provinces du sud et du centre du pays 
ne doit être renvoyé dans ces régions, ou vers les régions du nord du pays s’il n’en est pas 
originaire. En ce qui concerne le renvoi des personnes originaires des régions du nord du 
pays, l’UNHCR considère que les renvois pourraient avoir des effets déstabilisateurs du fait 
du grand nombre de déplacés internes qui s’y déjà sont installés. 
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Annexes 
 
Carte générale de l’Irak 
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Le Kurdistan irakien 

 
 
Source : Quid 
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Réfugiés et déplacés Irakiens 26 
 
 

 
 

                                                 
26 Source : UNHCR, avril 2007. Il n’existe pas de cartes plus actualisées. Le nombre de réfugiés a augmenté 
depuis un an.  
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